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CHEZ LES ECCLESIASTIQUES DU SEMINAIRE DE MONTREAL 

Petites histoires de moulins 
et de banalité 

PAR GILLES BOILEAU, GÉOGRAPHE 

L es seigneurs de l'île de Montréal, les 
Messieurs de Saint-Sulpice, possé

daient ou géraient, au début de la colonie, 
plusieurs moulins comme en font foi leurs 
archives. Grands gestionnaires soucieux 
de leurs intérêts et non astreints à de con
traignants voeux de pauvreté, les seigneurs 
tentaient de tirer le plus de bénéfices pos
sibles de ces moulins. Parfois même l'in
terprétation qu'ils faisaient de 
certaines règles ou de certains 
principes était plus que dou
teuse. 

Chaque fois où il aurait 
pu arriver que l'interprétation 
d'une coutume ou d'une règle 
administrative puisse favoriser 
un censitaire (ou un Indien 
comme ce fut souvent le cas à 
la mission du Lac des Deux-
Montagnes), le procureur pa
risien de la communauté arri
vait à faire en sorte que les sei
gneurs sortent presque tou
jours gagnants de ces litiges. Il a même 
l'audace de pousser les droits et préroga
tives des seigneurs à leur limite extrême, 
en se disant qu'il sera toujours temps de 
reculer et, à la rigueur, de s'excuser. 

Des moulins et des pressoirs 
Le meilleur exemple de cette façon de faire, 
de cette roublardise devrait-t-on dire, nous 
est fourni par les moyens utilisés par les 
seigneurs dans la lutte qu'ils menaient 
pour conserver le privilège de continuer à 
exploiter un moulin le long du fleuve. À 
propos de ce dossier, l'abbé Magnien, le 
1er juin 1715, écrit au supérieur de Mon
tréal : 

On ne croit pas devoir rien faire au 
Conseil pour se conserver le droit du mou

lin à eau sur le bord du fleuve St-Laurent; 
il faut continuer sa possession jusqu'à ce 
qu'on y soit troublé, car plus elle sera lon
gue, meilleur sera notre droit. 

Ainsi, même s'il reconnaît qu'il n'y 
a rien à faire en toute légalité pour con
server ce moulin, le procureur conseille 
quand même aux sulpiciens de rester sur 
place jusqu'à ce qu'ils soient forcés de 

quitter les lieux et de cesser leurs activi
tés. 

Dans leur seigneurie de l'île de 
Montréal, les sulpiciens cherchaient à 
exercer un contrôle serré sur certaines 
activités précises qu'ils estimaient leur être 
réservées exclusivement. C'était à l'épo
que où le cidre était l'une des boissons fa
vorites des habitants. Les sulpiciens en vin
rent même à croire qu'ils pourraient exer
cer un droit de banalité sur les pressoirs, 
c'est-à-dire qu'ils pourraient exiger des 
redevances de ceux qui possédaient de tel
les équipements. Écoutons encore une fois 
l'abbé Magnien dans sa lettre du 6 juin 
1716; 

Je doute que vous ayez droit de 
Bannalité de pressoirs de cidre, ne me sou

venant pas d'en avoir jamais lu dans les 
titres ny ouy parler; ainsi en ce cas cha
cun est libre de faire son cidre où il luy 
plait. Vous ne pouvez vous plaindre du 
pressoir de Mr Charron. Ainsy il faut com
mencer d'examiner si vous avez véritable
ment ce droit de bannalité et si vous en 
estes en possession, car, comme ce sont des 
droits odieux, on les restraint tant que Ton 
peut, et la bannalité dufour ou du moulin 
ne prouve pas qu'on Taye aussi des pres
soirs. 

Il ne fallait pas négliger la moin
dre occasion de grossir les coffres des sei
gneurs. La situation était bien différente 
dans le cas du moulin de M. Charron. Là, 
aucun doute. M. Magnien n'y va pas par 
quatre chemins et laisse clairement enten
dre que les seigneurs seraient dans leur 
droit le plus évident de faire procéder à 

une saisie. Les seigneurs ne 
laissent rien passer, même si 
ceux dont ils sont prêts à sai
sir les biens ou à restreindre 
la liberté d'action se consa
crent aux soins des malades et 
des démunis, comme c'est le 
cas pour M. Charron. Ainsi 
donc: 

Le Moulin de mons. Char
ron est plus contraire à votre 
droit, et je ne doute pas que 
vous ne puissiez faire saisir en 
vertu d'une ordonnance du 
Juge Royal les bleds et farine 

des vassaux qui seront trouvés entrer ou 
sortir de ce Moulin. 

Pes Messieurs soucieux de leur image 
Dans une lettre datée du 10 avril 1719, 
l'abbé Magnien recommande aux Mes
sieurs du Séminaire de Montréal de faire 
preuve de prudence et de discrétion dans 
leurs relations avec M. Charron et ses frè
res hospitaliers qui recevaient au moulin 
de l'hôpital des blés qui normalement 
auraient dû être acheminés aux moulins 
des seigneurs pour y être transformés en 
farine, privant les Messieurs d'un revenu 
peut-être appréciable. Subtil et astucieux, 
M. Magnien écrit: 

Je ne crois pas que M. Charron aye 
eu la pensée de demander à la Cour la 
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permission dont s'est vanté le frère 
Nicholas défaire moudre tous les grains 
qui se présenteront à son moulin, et de 
la manière qu'il nous paroist icy dési
rer la paix avec vous. Je ne crois pas 
qu'il authorise la licence et les discours 
de ce frère à ce sujet lorsqu'il sera en 
Canada; je luy ai parlé ce matin en sor
tant du Séminaire où nous l'avions fais 
disner, il me paroist vouloir s'en tenir à 
ne moudre que les grains nécessaires à 
la subsistance de son hôpital et ceux des 
costes hors de Tlsle qui ne sont point 
nos banneaux ou s'il en reçoit de Tlsle 
que cène sera qu 'avec votre permission 
et dans des terres où vos moulins ne 
peuvent suffire. 

Mais s'il faisait le contraire 
vous n'auriez qu'à faire saisir les 
grains de ceux que vous surprendriez 
frauder ainsi votre bannalité sans at
taquer directement l'hôpital, parce 
qu'après tout les juges et les puissan
ces luy seront toujours plus favorables 
qu 'à nous, et qu 'il ne nous convient pas 
de paraître vouloir oster aux pauvres 
l'usage de ce moulin l'ayant une fois 
permis. Ainsi il faut tascher de négo
cier ces sortes d'affaires tant qu 'il sera 
possible à l'amiable et à petit bruit. 

Les seigneurs tiennent à leur ré
putation. Ils voudraient bien empêcher 
les frères hospitaliers de moudre le 
grain des paysans qui normalement 
devraient le porter à l'un ou l'autre de 
leurs moulins, mais ils n'osent pas le 
faire. Ils sont en effet bien conscients 
que même les tribunaux ne leur don
neraient pas raison. Pour arrêter cette 
pratique qui cause quelque perte finan
cière aux seigneurs, M. Magnien sug
gère au Supérieur de Montréal de s'at
taquer plutôt à ceux-là mêmes qui por
tent leurs grains au moulin de l'hôpital 
et non aux frères hospitaliers en per
sonne. Tout ceci, bien sûr, devait se 
faire «à petit bruit», dans la mesure du 
possible. C'est la bonne renommé des 
seigneurs qui était en jeu. • 

Les documents sur lesquels s'appuie cette 
courte note ont été tirés intégralement des 
archives des Messieurs de Saint-Sulpice. 

MOULIN A VENT ET MEUNIERS A IA PRAIRIE 

Les relations entre 
meuniers et seigneurs 

PAR ELAINE SIROIS 

Le texte qui suit présente un grand intérêt. Il nous fait bien voir que les relations 
n'étaient pas toujours au «beau fixe» entre les seigneurs et leurs meuniers. Nous 
remercions le président de la Société historique de La Prairie de la Magdeleine, 
Monsieur Jean L'Heureux, de nous avoir autorisé à puiser ces quelques pages dans 
un ouvrage de Madame Élaine Sirois intitulé Moulin à vent et meuniers à La Prai
rie. Nos remerciements les plus sincères s'adressent aussi à l'auteur, cela va de 
soi. On trouvera dans le travail de Madame Sirois, publié en 1996, par la Société 
historique de La Prairie de La Magdeleine, une très utile bibliographie. 

N ous avons voulu faire un chapitre à 
part sur cette question parce qu'elle 

n'est pas de nous. C'est Louis Lavallêe, 
dans son oeuvre La Prairie en Nouvelle-
France, qui rend bien compte du fait que 
le moulin à vent et ses meuniers furent un 
souci constant pour les Jésuites. Les rela
tions meuniers-Jésuites aussi bien que cel
les des meuniers avec les habitants de la 
seigneurie ne furent pas toujours roses. 
Nous nous permettons donc, ici, simple
ment, de reprendre les thèses de Louis 
Lavallêe. 

Tout d'abord, selon lui, les condi
tions de travail du meunier de La Prairie 
sont particulièrement difficiles: 

Le nombre élevé des baux, leur du
rée relativement brève, la sévérité des 
clauses qu 'ils contiennent, leur annulation 
parfois, suggèrent des conditions de tra
vail exigeantes et un recrutement difficile 
qu'illustre la mobilité des meuniers de La 
Prairie dont l'origine, à part quelques ex
ceptions, est toujours extérieure à la sei
gneurie. 

Ceci est bien vrai, surtout si l'on 
regarde la question des réparations. Si l'on 
compare avec les meuniers de l'île de Mon
tréal où ils n'avaient, en général, que les 
menues réparations à effectuer, cela tran
che nettement avec ce que l'on demande 

à La Prairie [...] Les réparations que l'on 
demande, à partir de 1718, sont beaucoup 
plus que les menues réparations. Un autre 
exemple de l'exigence des Jésuites est le 
fait qu'à partir du moment où les seigneurs 
quittent La Prairie pour leur résidence de 
Montréal, ils obligent les meuniers à venir 
porter leurs grains jusque là, et ce, sans 
dédommagement particulier. 

Les seigneurs de La Prairie ont 
beaucoup de peine à recruter des meuniers 
pour leurs moulins. Ils ont même tenté, à 
un certain moment, de combiner les deux 
moulins, celui à vent de la commune et 
celui à eau du Sault Saint-Louis, dans un 
même contrat. C'est ainsi que quelques 
meuniers se retrouveront avec deux mou
lins qu'ils doivent faire tourner en même 
temps. À eux de se débrouiller pour se 
trouver de l'aide si nécessaire. Le fait qu'à 
La Prairie, plus qu'ailleurs, le travail soit 
exigeant, n'est sûrement pas étranger à 
cette situation. 

Mais revenons aux problèmes que 
les meuniers ont causés aux Jésuites et aux 
habitants de la seigneurie. En fait, tout 
semble bien se passer jusqu'en 1716, an
née où le meunier Pierre Bertrand dit 
Desrochers est engagé. C'est avec lui que 
les problèmes commencent. C'est donc en 
1716 que les Jésuites baillent le moulin à 
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